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SUJET : Stimuler la prise en compte du climat par des porteurs 
de projets non experts 

Retour d’expérience du fonds d’appui du Gret 

Contexte 

Le Gret est une ONG de solidarité internationale qui intervient sur une multiplicité de 
thématiques (de l’insertion des jeunes à l’accès aux services essentiels, en passant par 
l’agriculture, la nutrition ou la finance responsable) dans les pays du Sud. Partant de la 
nécessité de faire du climat un axe transversal à l’ensemble de ses interventions, le fonds de 
dotation du Gret a mis en place un appel à projets visant à améliorer les pratiques et les 
impacts écologiques de l’ONG, en ciblant en priorité des thématiques d’intervention en 
apparence éloignées des enjeux climatiques. 

Cet appel à projets, doté d’une enveloppe de 100 000 euros, s’inscrit dans la stratégie climat du 
groupe votée en 2022. Elle se compose en deux leviers principaux : réduire les propres émissions 
du Gret et accompagner la transition écologique des territoires et communautés, en intégrant 
de manière systématique les enjeux écologiques au sein des projets menés par l’ONG.  

Quelles solutions ?  

ENJEU 1 : RENFORCER LA PRISE EN COMPTE DU CLIMAT DANS LE CADRE DE 
PROJETS DONT LA FINALITE N’EST PAS CLIMATIQUE OU ECOLOGIQUE 
(EDUCATION, SANTE, NUTRITION, EAU, ASSAINISSEMENT…) 

 
-> Le Fonds du Gret a lancé un appel à projets visant à financer des études ou des actions de 
terrain permettant d’améliorer les impacts de ses interventions sur le climat ou la biodiversité  
-> Les lignes directrices ne visaient pas seulement à réduire les impacts d’un projet existant, 
mais à analyser les impacts d’une typologie d’intervention ou de projet, dans l’objectif d’avoir 
un effet de levier sur les futurs projets de cette thématique. Les actions de compensation 
étaient exclues, conformément à la stratégie climat du Gret. 
-> Le fonds a fait appel aux équipes climat du Gret, pour accompagner l’élaboration des termes 
de références de l’appel à projets et pour donner un avis consultatif au conseil d’administration 
lors des jurys de sélection.  
 



 

 

 

 

 

 

ENJEU 2 : AMENER DES EQUIPES « PROFANES » A S’ENGAGER DANS UNE 
DEMARCHE CLIMATIQUE 

 
-> L’appel à projets du fonds s’est déroulé en 2 étapes : une phase de présélection et une phase 
de sélection finale. Au lancement de l’appel à projets, le fonds a organisé une réunion 
d’information visant à sensibiliser les équipes à l’importance de l’enjeu, en leur donnant des 
pistes d’actions pouvant être mises en place. En amont de la phase de présélection, des 
échanges ponctuels ont été menés, sur sollicitation des candidats, pour un premier cadrage. A 
la fin de la première étape, 4 propositions ont été présélectionnées et ont bénéficiées d’un 
appui approfondi par les équipes climat du Gret. Cela a permis à des équipes « profanes » de 
formuler une proposition même s’il y avait quelques approximations assumées au départ. Sur 
la base d’un échange de 1 à 2 heures et de commentaires écrits sur les propositions, 
l’accompagnement des équipes climat, après la phase de présélection, a permis de mieux 
cibler les enjeux climatiques et les méthodes d’analyse possibles.  
-> Les dimensions innovantes et apprenantes ont été fortement valorisées dans les critères de 
sélections, pour inciter d’autres équipes non expertes à passer le pas et monter en 
compétences. Les projets sélectionnés ont pris l’engagement de partager leur démarche et 
leurs résultats, au sein de leur équipe thématique et auprès de leurs partenaires.  
 

ENJEU 3 : METTRE EN PLACE UNE DEMARCHE D’EXEMPLARITE, AFIN DE LIMITER 
LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE LIEES A LA CONDUITE DES PROJETS 
RETENUS 

-> Afin de sensibiliser les équipes, dès la conception des propositions, un critère spécifique 
a été mis en place pour inciter à limiter les émissions de gaz à effet de serre liés aux 
propositions, notamment la venue d’experts en avion.  

-> Le critère qualitatif était assez simple pour faciliter son appropriation par les équipes 
sectorielles : « De quelle manière comptez-vous prendre en compte les enjeux de 
transition écologique au sein des pratiques internes de l’intervention ? » 

Documentation utile 

-> Document 1 : Stratégie climat du Gret : ICI  

-> Document 2 :  Article du Gret décrivant les 3 projets sélectionnés 
(disponible en avril 2023) 


